
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 7 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2015 fixant les règles d’organisation 
générale, la nature et le programme des épreuves des concours externe et interne d’accès au 
corps des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière et de l’examen 
professionnel d’avancement au grade de 2e classe 

NOR : IOMA2323567A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer et le ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 

fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 

corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2013-422 du 22 mai 2013 modifié portant statut particulier du corps des inspecteurs du permis de 

conduire et de la sécurité routière ; 
Vu le décret no 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 

et des instances de sélection pour le recrutement, l’avancement et la promotion interne des fonctionnaires relevant 
de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté du 1er juillet 1997 fixant la liste des titres et diplômes ouvrant l’accès au concours d’inspecteur du 
permis de conduire et de la sécurité routière ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2015 modifié fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des 
épreuves des concours externe et interne d’accès au corps des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité 
routière et de l’examen professionnel d’avancement au grade de 2e classe, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le troisième alinéa de l’article 4 de l’arrêté du 7 décembre 2015 susvisé est supprimé. 

Art. 2. – L’article 5 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 5. – A l’issue de l’épreuve écrite d’admissibilité, le jury établit, par ordre alphabétique, pour chaque 
concours, la liste des candidats autorisés à se présenter à l’épreuve orale d’admission. 

« A l’issue de l’épreuve orale d’admission, le jury établit, par ordre de mérite, la liste des candidats admis ainsi 
que, le cas échéant, une liste complémentaire. 

« En cas d’égalité en nombre de points entre plusieurs candidats, la priorité est accordée à celui qui a obtenu la 
note la plus élevée à l’épreuve orale d’admission. » 

Art. 3. – Après l’article 5 du même arrêté, il est inséré un article 5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 5-1. – Les lauréats sont informés individuellement de leur date d’intégration au sein de l’institut national 
de sécurité routière et de recherches. Ils sont réputés renoncer au bénéfice du concours s’ils ne font pas connaître 
leur décision dans le délai qui leur sera imparti par l’administration ». 

Art. 4. – L’article 7 du même arrêté est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, après les mots : « la liste des candidats admis par ordre alphabétique » sont ajoutés les 

mots : « et peut, dans les mêmes conditions, établir une liste complémentaire. » ; 
2o Le deuxième et quatrième alinéas sont supprimés. 

Art. 5. – Après le quatrième alinéa de l’article 9 du même arrêté, il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé : 
« L’arrêté nommant le jury désigne le membre du jury remplaçant le président dans le cas où celui-ci se 

trouverait dans l’impossibilité d’assurer sa fonction. ». 

Art. 6. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la publication de l’arrêté 
d’ouverture des concours interne et externe d’accès au corps des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité 
routière organisés au titre de l’année 2024. 
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Art. 7. – Le secrétaire général du ministère de l’intérieur et des outre-mer est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 septembre 2023. 
Le ministre de l’intérieur 

et des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du recrutement  

et de la formation, 
Y. MATHIS 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe du département des politiques 

de recrutement, 
d’égalité et de diversité, 

Y. SECK  
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